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Présents : 
 
Représentants des autorités territoriales : 

▪ Monsieur Lucien MULLER, Président du Centre de Gestion ; 

▪ Monsieur Antonin BOXBERGER, Juriste au Centre de Gestion (suppléant avec voix délibérative) ; 

▪ Madame Annick BRAESCH, Directrice générale adjointe au Centre de Gestion ; 

▪ Monsieur Michel GLESS, Maire de la Commune de Bretten (suppléant avec voix délibérative à partir du 

point 2.) ; 

▪ Monsieur Michel HABIG, Président du SCOT Rhin – Vignoble – Grand Ballon (jusqu’au point 8. inclus) ; 

▪ Monsieur Daniel NEFF, Maire de la Commune de Vieux-Thann ; 

▪ Monsieur Gilles RENDLER, Directeur général des services au Centre de Gestion ; 

▪ Monsieur Mathieu ROECKEL, Responsable par intérim du service Juridique - Carrières au Centre de 

Gestion (suppléant sans voix délibérative sauf pour les points 1. et 9. à 11.). 

 
Représentants du personnel : 
 

▪ F.A.F.P.T. : 
o Madame Pascale ROGG, Attaché ppal à la Communauté de communes de la Vallée de la Doller 

et du Soultzbach (suppléante avec voix délibérative) ; 

o Madame Béatrice SERRA, ATSEM ppal de 1ère classe à la Commune de Pulversheim ; 

o Monsieur Romuald WESSANG, Attaché à la Commune de Pfaffenheim ; 

o Madame Christiane ZINDY, Attaché à la Commune de Niederentzen. 

  

Relevé des avis du Comité Social Territorial 

le mardi 09 avril 2024 
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▪ C.G.T. : 
o Monsieur Michel BIRKÉ, Adjoint technique ppal de 2ème classe à la Commune de Neuf-Brisach 

(suppléant sans voix délibérative) ; 

o Madame Patricia CANGEMI, ATSEM ppal de 1ère classe à la Commune de 

Sainte-Croix-en-Plaine ; 

o Madame Bénédicte VIROULET, Attaché ppal de conservation du patrimoine à la Commune de 

Biesheim (suppléante avec voix délibérative). 

 
▪ F.O. : 

o Madame Marion PERETTI, Attaché à la Commune de Raedersheim (à partir du point 2.). 

 
 
Excusés : 
 
Représentants de l’autorité territoriale : 

▪ Madame Denise BUHL, Maire de la Commune de Metzeral ; 

▪ Monsieur Jean-Marie FREUDENBERGER, Maire de la Commune de Wittersdorf ; 

▪ Monsieur Guy JACQUEY, Maire de la Commune d’Orbey. 

 

Représentants du personnel : 
▪ Madame Katia RAMSTEIN, Adjoint administratif ppal de 2ème classe à la Commune d’Ungersheim ; 

▪ Madame Nathalie KERN, ATSEM ppal de 1ère classe à la Commune d’Illfurth. 

 
Autres : 

▪ Docteur Elisabeth CICERI, APST 68 ; 

▪ Docteur Christine MOTTI, STSA ; 

▪ Docteur Sylvain PEREAUX, APST 68 ; 

▪ Monsieur Marc GENSBITTEL, assistant de prévention à la Commune de Balschwiller (point 3. A.) ; 

▪ Monsieur Kévin BLEC, assistant de prévention à la Commune de Wettolsheim (point 3. B.). 

 
 
Participaient également : 

▪ Madame Marie-Laure BUTTERLIN, Gestionnaire Comité Social Territorial au Centre de Gestion ; 

▪ Monsieur Franck MOUGEL, Responsable du service Prévention des Risques Professionnels au Centre de 

Gestion ; 

▪ Madame Séverine SCAVAZZA-GOBRON, Chargée de prévention / ACFI au Centre de Gestion ; 

▪ Madame Elodie PRUD’HOMME, conseillère en organisation - service Conseil en Organisation et Santé 

au Travail au Centre de Gestion. 

 
 

 
 
 
 
La composition du Comité Social Territorial été modifiée par arrêté du 29 février 2024, joint ci-après 
 
 

  

http://www.cdg68.fr/


 

 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex - Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 
  3 

 

 

http://www.cdg68.fr/


 

 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex - Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 
  4 

 

 

http://www.cdg68.fr/


 

 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex - Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 
  5 

 
Point 1 :  Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité Social 

Territorial du 13 février 2024 
 Suivi des avis rendus 
 
 

A. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL DU 13 FEVRIER 2024 

 

➢ Les représentants du personnel émettent un avis favorable à la majorité pour l’approbation du procès-
verbal de la réunion du 13 février 2024. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent un avis favorable à l’unanimité pour l’approbation 
du procès-verbal de la réunion du 13 février 2024. 

 
 

B. SUIVI DES AVIS RENDUS 

 

 
Point 2 : Inspection en hygiène et sécurité au travail 
 
 

A. COMMUNE DE BERGHEIM 

 

➢ Les membres du Comité Social Territorial prennent acte et ne formulent pas d’observations 
complémentaires. 

 
 

B. SMO RECYCLAGE AGRICOLE DU HAUT-RHIN 

 

➢ Les membres du Comité Social Territorial prennent acte et ne formulent pas d’observations 
complémentaires. 

 

 
Point 3 : Projet de construction et d’aménagement de locaux de travail 
 
 

A. COMMUNE DE BALSCHWILLER 

 

➢ Les membres du Comité Social Territorial prennent acte et ne formulent pas d’observations 
complémentaires. 

http://www.cdg68.fr/
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B. COMMUNE DE WETTOLSHEIM 

 

➢ Les membres du Comité Social Territorial prennent acte et ne formulent pas d’observations 
complémentaires. 

 

 
Point 5 : Présentation de la démarche de prévention des risques 

psychosociaux : communauté de communes de la Vallée de 
Munster 

 
 

➢ Les membres du Comité Social Territorial prennent acte et ne formulent pas d’observations 
complémentaires. 

 

 
Point 6 : Rapport Social Unique 
 Débat sur l’évolution des politiques des ressources humaines 
 
 
Le débat relatif à l'évolution des politiques des ressources humaines s’appuie sur le rapport social unique qui 
est présenté désormais tous les ans au Comité Social Territorial. 
 
Les documents sont consultables en cliquant sur le lien suivant : Synthèses RSU 
 

➢ Les membres du Comité Social Territorial prennent acte et ne formulent pas d’observations 
complémentaires. 

 

 
Point 7 : Organisation, fonctionnement des services et évolution des 

administrations 
 
 

A. MISE A DISPOSITION D’UN SALARIE DE DROIT PRIVE : SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT DU SITE DU LAC BLANC 

 

➢ Les représentants du personnel émettent à la majorité un avis favorable concernant la mise à disposition 
par l’Office de Tourisme de la Vallée de Kaysersberg d’un salarié de droit privé auprès du SMO 
Aménagement du Site du Lac Blanc (SMALB) afin d’y exercer la fonction de référent « Famille », telle que 
présentée par le SMO. 

http://www.cdg68.fr/
https://www.cdg68.fr/carrieres-rh/rapport-social-unique/syntheses-rsu/
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➢ Les représentants des autorités territoriales émettent à l’unanimité un avis favorable concernant la mise 
à disposition par l’Office de Tourisme de la Vallée de Kaysersberg d’un salarié de droit privé auprès du 
SMO Aménagement du Site du Lac Blanc (SMALB) afin d’y exercer la fonction de référent « Famille », 
telle que présentée par le SMO. 

 
 

B. ORGANISATION DES SERVICES : COMMUNE DE FESSENHEIM 

 

➢ Les représentants du personnel émettent à l’unanimité un avis favorable avec observations concernant 
la réorganisation du service technique tel que présenté par la commune de Fessenheim. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent à l’unanimité un avis favorable avec observations 
concernant la réorganisation du service technique tel que présenté par la commune de Fessenheim. 

 

 
Point 8 : Lignes Directrices de Gestion (LDG) en matière de promotion et 

valorisation des parcours professionnels 
 Bilan des Lignes Directrices de Gestion – Promotion interne 2023 
 
 
Suite à l'élaboration et l'adoption des Lignes Directrices de Gestion "Promotion interne", un bilan de leur 
application est établi chaque année. 
 
Le bilan synthétique porté à la connaissance des membres du Comité Social Territorial contient le récapitulatif 
du nombre de candidats proposés et admis, du nombre de postes ouverts et de la répartition femmes/hommes. 
 
Il reprend ensuite, pour chaque cadre d'emplois, le détail des points attribués au regard des Lignes Directrices 
de Gestion. 
 
Enfin il contient la liste des candidats proposés. 
 

➢ Les membres du Comité Social Territorial prennent acte et ne formulent pas d’observations 
complémentaires. 
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Point 9 : Protection de la santé physique et mentale, hygiène, sécurité des 

agents dans leur travail, organisation du travail, télétravail, 
enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de régulation de 
l’utilisation des outils numériques, amélioration des conditions 
de travail et prescriptions légales y afférentes 

 Instauration du télétravail : commune d’Orschwihr 
 
 

➢ Les représentants du personnel émettent à la majorité un avis favorable concernant l’instauration du 
télétravail telle que présentée par la commune d’Orschwihr. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent à l’unanimité un avis favorable concernant 
l’instauration du télétravail telle que présentée par la commune d’Orschwihr. 

 

 
Point 10 : Autres questions 
 Formation 

 
 

A. PLAN DE FORMATION : SIVU SCOLAIRE SAINT-BERNARD - SPECHBACH 

 

➢ Les représentants du personnel émettent à la majorité un avis favorable au Plan de formation 2024-2027 
du SIVU scolaire Saint-Bernard – Spechbach. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent à l’unanimité un avis favorable au Plan de 
formation 2024-2027 du SIVU scolaire Saint-Bernard – Spechbach. 

 
 

B. REGLEMENT DE FORMATION : SIVU SCOLAIRE SAINT-BERNARD - SPECHBACH 

 

➢ Les représentants du personnel émettent à l’unanimité un avis favorable au règlement de formation tel 
que présenté par le SIVU scolaire Saint-Bernard – Spechbach. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent à l’unanimité un avis favorable au règlement de 
formation tel que présenté par le SIVU scolaire Saint-Bernard – Spechbach. 

 

 
Point 11 : Divers 
 Présentation des avis et notifications d’avis formulés par 

délégation au nom du Comité Social Territorial 
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➢ Les membres du Comité Social Territorial prennent acte et ne formulent pas d’observations 
complémentaires. 

 
 
 
 
 
Colmar, le 29 avril 2024 
 
 
 
 

Le Président 
du Comité Social Territorial 

 

SIGNÉ 

 
Lucien MULLER 

Président du CDG 68  
 

La secrétaire de séance 
 
 

SIGNÉ 

 
Annick BRAESCH 

Directrice adjointe du CDG 68 
 

 
  

 
Le secrétaire adjoint de séance 

 

SIGNÉ 

 
Romuald WESSANG 

Attaché à la Commune de Pfaffenheim 
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